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Travaillons ensemble pour contrer la fermeture de  
l’usine Bandag de Shawinigan 

 
Shawinigan, le mardi 2 mai 2006 - La Chambre de commerce du Centre-de-la-
Mauricie se rallie à la Ville de Shawinigan et les autres intervenants politiques de 
la région pour entamer, ensemble, des actions concrètes afin d’éviter la fermeture 
de l’usine Bandag tel que prévue en juin prochain. Nous croyons que ni la Ville de 
Shawinigan, ni les commerçants et ni les industriels n’ont la structure économique 
assez importante pour absorber une telle fermeture. Selon nous, il est impératif 
d’étudier ensemble toutes les opportunités qui nous permettrons de consolider ou 
de diversifier l’usine. 
 
La Chambre de commerce désire participer à la recherche de solutions en 
collaboration avec les décideurs de la région de Shawinigan, pour éviter de 
perdre 50 emplois directs dans le secteur industriel. Cette perte équivaut à 
environ trois millions de dollars en masse salariale par année ce qui a pour effet 
d’affecter grandement l’économie de la région, sans compter les sous-traitants qui 
ont une partie plus ou moins grande de leur chiffre d’affaires découlent des 
contrats octroyés par l’usine Bandag. 
 
Plusieurs pistes de solution sont déjà sur la table de travail advenant le cas ou la 
fermeture de l’usine devient imminente afin d’assurer à nos travailleurs, nos 
entrepreneurs et nos gens d’affaires une solution de rechange. Nous désirons 
fortement se joindre à la prochaine rencontre qui est prévu vendredi le 5 mai 
prochain entre la Ville de Shawinigan, les autres  intervenants politiques et la 
haute direction de l’usine Bandag afin que tous ensemble nous apporterons des 
solutions avantageuses pour les gens d’ici. 
 
Depuis les dernières élections la Ville de Shawinigan s’est donnée comme 
mandat de travailler davantage au développement économique, voici une 
occasion à ne pas manquer pour tenter de conserver les cinquante emplois en 
jeu. La Chambre de commerce tient à assurer à la Ville de Shawinigan son 
entière collaboration. 
 
Il est important de se servir de cet événement pour essayer tous et chacun d’être 
pro actif afin d’éviter d’être confronté à d’autres faits accomplis. C’est le mandat 
de la Chambre de commerce d’être à l’écoute de ses gens d’affaires autant pour 
le commerce de détail que pour les industries et d’influencer les instances 
décisionnelles dans une telle situation. 
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